
Conseil de la Maison de l’Image et du 
Numérique 

Séance du Vendredi 20 Septembre 2024 

RELEVE DE DECISIONS 

Le conseil de la Maison de l’Image et du Numérique 

Vu le Code de l’Educa9on, 
Vu les statuts de l’université, 
Vu les statuts de la MIN, 

Après avoir délibéré, décide : 

DECISION n° 1 : de la valida9on du bilan d’ac9vité et financier de la MIN 2023-2024. 

  
Adoptée à l’unanimité des 15 présents ou représentés 

  

  

Nombre d’inscrits : 29 
Nombre de votants : 29 
Nombre de suffrages obtenus : 15 
Nombre de bulle:ns blancs ou nuls : 0 

  
                                                   

Toulouse, le 20 septembre 2024 
  Patrick MPONDO-DICKA     

     Directeur de la Maison de l’Image et du Numérique  
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